
Suite observations du 12 octobre 2023     :  

A l’attention de monsieur le Commissaire Enquêteur 
Monsieur, 
Par cette lettre (pour laquelle j’ai demandé l’aide d’un proche afin de vous l’adresser par mail) je viens 
vous communiquer mon mécontentement quant au projet d’installation d’une centrale de panneaux 
photovoltaïques dans le village de Romanet et des Meynieux. 
J’ai 82 ans et je suis native de st jouvent. 
Je suis outrée de voir qu’un agriculteur en soit arrivé à mépriser les habitants de romanet et des 
Meynieux et de ne penser qu’à sa petite entreprise !!! 
C’est honteux de saccager des beaux terrains pour les remplacer par des panneaux photovoltaïques !!
J’en suis outrée !
J’ai toujours connu les magnifiques champs sur le plateau de Romanet et des Meynieux.
 A mon âge, ça me fait beaucoup de peine de voir que ces paysages vont être déformés, artificialisés 
pour récupérer un rendement électrique très faible au final, mais beaucoup d’argent au détriment de la 
tranquillité des habitants !!! Comment la mairie et le propriétaire des terrains ont ils le droit d’imposer 
cela aux habitants ??? Et sans leur demander leur avis ??? Ou sans même les informer à 
l’avance ??? 
Si l’agriculteur en question veut s investir dans la production d’électricité qu’il aille en faire sur des 
zones déjà artificialisees telles qu’en zone Nord !!! Ce sont des zones qui sont prioritaires. 
Qu’il laisse notre verdure et notre territoire loin de ces centrales électriques. 
II y’a eu mensonge depuis le début, puisqu’il était question d installer des panneaux uniquement sur le 
site de l’ancienne carrière, mais qui ne faisait 1,3 ha. 
Je suis âgée et je suis fière de vivre à saint jouvent, j’y suis née ! 
Et je regrette fortement que la nouvelle municipalité ait donné son accord pour l’installation de cette 
centrale. Les habitants n’étaient même pas informés !! Alors c’est très facile de la part de mme le 
Maire de dire que les délibérations des conseils municipaux se trouvent sur internet ou à la mairie, 
mais comment faire pour aller les consulter ??? Je n’ai pas de véhicule et je n’ai pas la possibilité de 
les consulter en ligne. La nouvelle municipalité aurait dû communiquer différemment et l’annoncer par 
les lettres d informations qu’ils auraient dû prendre la peine de distribuer dans les boîtes aux lettres. 
Aujourd’hui je suis contre ce projet pour protéger mes petits enfants et leurs enfants qui, au lieu de 
contempler notre belle nature, nos champs magnifiques sur Romanet et les Meynieux, auront un amas
de panneaux solaires en face d’eux !!! 
Pour toutes ces raisons je suis contre ce projet qui pour moi n’a rien de moderne !!! Au contraire !! 
Recevez monsieur le commissaire enquêteur mes respectueuses salutations. 
Mme Lemain Suzanne - 9 route des Quatre Poteaux  -87510 SAINT JOUVENT 

Monsieur le Commissaire Enquêteur,
J'ai passé une grosse partie de mon enfance à Romanet chez mes grands-parents, M. et Mme DAVID 
(au n°27 Romanet), aujourd'hui décédés.
C'est sur ce plateau en pleine nature que mon grand-père m'a enseigné les valeurs de la campagne, 
les valeurs de la terre. 
C'est sur ce plateau que j'ai appris à conduire le tracteur.
C'est sur ce plateau que j'ai aidé à cultiver de bons légumes. D'ailleurs, il faudra dire à M. Mineau que 
notre "terre agricole", située juste à côté de la parcelle que cet "agriculteur" veut mettre en panneaux 
photovoltaïque, a toujours été profitable et a toujours donné de beaux légumes. Nous y avons fait 
aussi du maïs, et du blé pour nos poules et nos pigeons. Cette terre a toujours été productive. Ce qui 
est très étonnant dans les remarques de M. Mineau, est qu'il dit que sa terre n'était pas suffisamment 
productive ? Pourtant encore aujourd'hui, M. Mineau semait de l'herbe dans les deux parcelles, hier il a
ramassé son foin.
Je suis contre ce projet d'installation de centrale photovoltaïque car la place des panneaux solaires est
sur les toits des bâtiments industriels et/ou commerciaux (je rappelle que la Loi prévoit une préférence 
d'équiper des zones déjà industrialisées). Nous sommes à à peine 15 kms de la zone nord, idem de 
family village et à même pas 10kms de Océalim !!! M. Mine – Julien David

Complément du mail :
Si M. Mineau veut faire installer des panneaux, il n'a qu'à en mettre sur ses fromageries et sur toutes 
les habitations qu'il a.
Je vous remercie de l'attention que vous porterez à ma lettre qui est contre ce projet.
Bien cordialement,
Julien David - 3 impasse du Puy Pouyade - 87510 SAINT JOUVENT


